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Du point de vue de l’Etat, les mécanismes de répartition et de gestion 
d’une rente minière poursuivent en règle générale deux principaux objectifs 
souvent contradictoires. Le premier de ces objectifs est l’efficacité, jugée à 
la fois du point de vue de la préservation de l’incitation à produire la rente et 
du point de vue de la capacité à capter effectivement la part la plus 
importante possible (i.e. sans supprimer l’incitation à produire) de la rente 
économique. Le deuxième objectif est celui de l’équité, de la juste 
répartition de la rente entre les parties prenantes (firmes privées, Etat, 
population). Parmi les multiples critères d’équité, seuls deux critères sont 
mobilisés dans la suite de cette contribution. Le premier, utilisé par la 
Banque mondiale dans les calculs de rente repose sur la définition d’un 
« profit normal » ou « moyen » pour les opérateurs privés (10%)1. Au-delà 
de ce taux, le profit deviendrait rente, et devrait logiquement être capté par 
les acteurs locaux (Etat et population locale). Une telle définition de la rente 
ne prend pas nécessairement en compte la rémunération d’éventuels risques 
exceptionnels (ce qui peut être le cas pour la phase d’exploration)2. Nous 
considérons aussi, dans une section finale, un second critère basé sur la 
notion de soutenabilité. Effectivement, on retrouve dans l’objectif de 
soutenabilité, le principe de l’équité intergénérationnelle, au cœur de la définition 
du développement durable par la Commission Brundtland : « Le développement 
durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 

                                                 
1 Cela correspond aussi au taux d'actualisation retenu par le FMI dans l'évaluation de la 
fiscalité minière (FMI 2012) 
2 Dans ce dernier cas il faudrait considérer le profit moyen réalisé par les entreprises dans 
les activités d’exploration. 
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1. Diffusion et répartition de la rente économique 

On distingue trois grands types de mécanismes par lesquels la rente 
minière peut être diffusée, captée et redistribuée : 

− De façon indirecte, par les liens technico-économiques, 
l’activité minière peut générer de l’emploi, des 
consommations intermédiaires amont et aval dont découlent 
des effets d’entraînement directs et indirects pour l’emploi et 
la valeur ajoutée. Si beaucoup d’activités minières se 
caractérisent par un caractère fortement enclavé, il n’en reste 
pas moins que les effets directs et indirects de ces activités 
via notamment l’emploi, le développement de compétences 
(capital humain) et d’infrastructures (capital physique), puis 
d’activités à forte valeur ajoutée en aval des chaînes 
industrielles de la valeur, peuvent impacter fortement 
l’économie. Il ne s’agit pas là à proprement parler d’une 
captation ou d’une redistribution de la rente, mais d’un effet 
d’entraînement sur l’activité économique ;  

− Directement, par la fiscalité minière et les prises de 
participation de l’Etat. En l’absence d’effets d’entraînement 
importants, le lien fiscal, via le budget de l’Etat constitue 
souvent le principal vecteur de diffusion de la rente minière 
dans une économie. Par les prises de participation de l’Etat, 
qui correspondent aussi à une association aux risques 
spécifiques au projet minier, celui-là peut percevoir alors des 
dividendes, et éventuellement user de son statut d’actionnaire 
pour optimiser les retombées des activités minières sur le 
reste de l’économie3 .  

− A côté de ces mécanismes de répartition de la rente centrés 
sur l’Etat et les effets macroéconomiques, les groupes ou 
communautés ayants-droit sur le territoire concerné 
parviennent de plus en plus souvent à obtenir des paiements 
directs ou indirects, à divers titres, à bénéficier 
d’infrastructures et de services, à accéder à des opportunités 
d’emploi et de formation parfois inexistantes auparavant. 

                                                 
3 Le risque est cependant que des préoccupations politiques de court-terme conduisent 
l’Etat à prendre des décisions compromettant la viabilité de son industrie minérale. 
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1.1 Définition de la rente économique 

La rente économique désigne cette part de la valeur d’un produit qui 
dépasse ce qu’il a été nécessaire de dépenser pour assurer la production4. 
Ainsi, la rente économique recouvre ce qui reste de la valeur de la 
production une fois rémunérés l’ensemble des facteurs de production 
(travail et capital). Assimilée à un surplus ou à un surprofit, la rente 
économique peut provenir de différentes sources.  

 
Pour l’exploitation d’une ressource non renouvelable, elle peut 

s’interpréter alternativement comme la valeur d’usage de la nature, ou 
l’expression d’un pouvoir de monopole et s’inscrire dans une stratégie de 
maximisation des revenus tirés de la mine sur l’horizon d’exploitation de 
celle-ci. On retrouve potentiellement ces différentes dimensions de la rente 
économique dans l’exploitation minière. Selon une approche en termes de 
soutenabilité (Pearce et Atkinson 1993, Hamilton et Clemens 1999, Banque 
mondiale 2006, 2011), la rente économique découlant de l’exploitation 
d’une ressource naturelle est le reflet de la valeur d’usage du capital naturel 
mobilisé. Ainsi, la valeur de la ressource exploitée est capturée à travers sa 
seule valeur d’usage. Si d’autres dimensions d’une ressource naturelle sont 
susceptibles d’être source de valeurs (voir figure 1), l’avantage d’adopter 
une telle approche est de permettre l’estimation de la rente économique en 
s’inscrivant dans un cadre comptable harmonisé, et de construire un 
indicateur de soutenabilité (l’épargne véritable, voir plus loin). 
  

                                                 
4 Le périmètre des dépenses doit intégrer l’exploration (recherche des gisements), la 
recherche et le développement éventuellement associés à la production. 
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Dans les calculs de rentabilité et de faisabilité, les valeurs prises en 

compte sont monétaires, et s’appuient essentiellement sur les valeurs 
d’usage direct. Par le biais de la prise en compte des coûts associés à la 
restauration et à la compensation, notamment pour les populations locales, 
une partie des autres valeurs (d’option, de quasi-option et d’héritage) 
peuvent être partiellement intégrées. Ces valeurs sont plus incertaines, 
l’absence de marchés indiquant des prix rendant très fluctuante leur 
valorisation monétaire, qui dépend finalement des rapports de force entre les 
différentes parties prenantes : une partie de ces valeurs ne sont pas 
monétarisables par l’approche en termes de valeur économique totale. En 
l’absence d’une valorisation monétaire fiable de ces valeurs de non-usage, 
celles-ci sont souvent simplement ignorées dans l’évaluation, pour ressortir 
au moment des négociations autour des compensations pour les populations 
locales. Elles constituent une dimension essentielle de la valeur totale d’une 
ressource naturelle. On retrouve ici l’importance des représentations (voir 
contribution I-1), et par conséquent de la construction d’arènes de 
discussion et d’un savoir et de représentations communes quant aux 
différentes dimensions de la valeur d’une ressource naturelle. 

 
Pour l’évaluation monétaire de la rente économique associée à 

l’exploitation d’une ressource naturelle, on devrait théoriquement utiliser la 
différence entre le revenu marginal et le coût marginal de l’exploitation 
minière, par référence à une stratégie de maximisation inter-temporelle du 
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Figure 1 - Les différentes dimensions de la valeur d’une ressource naturelle selon une 
approche en termes de valeur économique totale (Source : d’après MEA 2005, Pearce and 
Warford 1993) 
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profit. En pratique, pour évaluer la valeur du capital naturel non-
renouvelable (i.e. la rente associée aux ressources minières), la Banque 
Mondiale utilise la différence entre le prix de vente mondial et le coût 
moyen (incluant un taux de profit « normal »). Ces dernières variables sont 
effectivement plus simples à estimer que des revenus et coûts marginaux.  

Comment la rémunération des actionnaires, des propriétaires de la 
mine, est-elle intégrée dans le calcul de la rente ? Le risque apparent est de 
voir effectivement disparaître l’incitation à exploiter un gisement si la 
rémunération des actionnaires n’est pas assez élevée. Le principe appliqué 
est là aussi finalement assez simple, aux coûts moyens de production est 
ajouté un taux de profit moyen représentant une rémunération « normale », 
moyenne, du capital, suffisante pour inciter les firmes à exploiter la 
ressource minière5. 

En appliquant cette méthode d’estimation de la rente économique, la 
Banque Mondiale a estimé la valeur des ressources naturelles non-
renouvelables, à partir des taux de rente (rente rapportée au prix de vente), 
pour plus de 130 pays (Banque mondiale 2006, 2011). A titre d’exemple, la 
figure 2 ci-après permet de visualiser l’évolution du taux de rente 
économique issue du secteur du nickel entre 1970 et 2006, pour la Nouvelle-
Calédonie, le Canada, l’Australie, et la moyenne mondiale. 

 

                                                 
5 Bolt et al., 2002 : “Cost data in most cases were the sum of mining costs, milling 

costs, smelting/refining/transportation costs, capital recovery (depreciation), and 15% 
Discounted Cash Flow Rate of Return, minus byproduct credit.” 
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Figure 2 - Nickel : taux de rente unitaire (Nouvelle-Calédonie, Canada, Australie et moyenne 
mondiale 1970-2008) (Source : d’après Banque Mondiale). 

L’exemple de l’exploitation du nickel est intéressant à un double 
titre. Comme on peut le voir sur la figure 2, la rente est extrêmement 
variable sur l’ensemble de la période : elle représente entre 0% et 91% du 
prix mondial6. De plus l’exemple du nickel permet de constater que la 
principale source d’instabilité du taux de rente est le prix mondial du nickel. 
Les variations des coûts sont elles-mêmes beaucoup moins importantes. 
Enfin, les différences de taux de rente entre les pays producteurs, qui 
peuvent représenter jusqu’à 30% du prix mondial (entre le Canada et la 
Nouvelle-Calédonie), sont très significatives. 

Au-delà de l’exemple du nickel, la rente économique issue de 
l’exploitation minière est donc affectée d’une forte variabilité dans le temps 
et l’espace ce qui rend délicates l’extrapolation et l’anticipation. Cette même 
variabilité constitue l’une des difficultés associées à la définition de 
mécanismes permettant d’assurer la répartition de cette rente sans 
compromettre l’incitation à l’exploitation de la ressource minière. 

Une approche pratique, compatible avec la définition retenue par la 
Banque mondiale, pour évaluer le montant de la rente économique est celle 
du FMI qui utilise la Valeur Actualisée Nette (VAN), hors impôt, pour 
définir de façon anticipée la rente associée à un projet minier ou pétrolier 

                                                 
6 Pour les années où la rente ainsi calculée est négative, la Banque mondiale estime 

le taux de rente à 0%. 
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(FMI, 2012). Nous utiliserons cette dernière mesure pour simuler la rente 
économique d’un projet d’exploitation d’encroûtement cobaltifère (scénario 
favorable, voir contribution I-5.). 

La VAN7 a l’avantage de donner une évaluation de la valeur d’un 
projet en valeur de stock, soit l’équivalent d’une valeur de capital, selon la 
définition de Fisher (Fisher, 1906), ce qui permet aussi de faire le lien avec 
l’approche de la soutenabilité par les capitaux que nous présentons dans 
cette contribution. 

Par ailleurs, la rente calculée ici recouvre l’ensemble du processus 
allant de l’extraction du minerai jusqu’à sa transformation en métal. La 
rente peut être captée à tous les échelons du processus de fabrication du 
métal. Les secteurs miniers sont souvent oligopolistiques, et pour certains 
verticalement intégrés, de la mine à la métallurgie et au raffinage des 
métaux qu’ils produisent. Ainsi, Les grande firmes multinationales de 
l’industrie minérale peuvent pratiquer des prix de transferts, impliquant 
parfois des paradis fiscaux, afin de faire apparaître et de capter des rentes 
aux étapes du processus de production qui leur semblent les plus propices, 
en fonction, par exemple du taux d’imposition sur les bénéfices pratiqués 
dans tel ou tel pays.  

 Il s’agit là d’un argument qui est employé pour justifier à la fois la 
prise de participation de l’État dans les secteurs miniers, ainsi que les 
stratégies de remontée aval dans les filières de production afin que les 
territoires concernés captent la plus grande part possible de la valeur ajoutée 
et de la rente. 

1.2 Effets d’entraînement directs et indirects 

La plupart des processus d’exploitation des ressources en eau 
profonde envisagés dans la littérature (nodules ou encroûtements) selon un 
angle économique reposent sur une extraction et un premier traitement à 
bord des navires sur site (essorage/ pré-séchage, séparation magnétique des 
encroûtements), puis le transport du minerai séché et trié jusqu’à un port 
industriel pour le traitement métallurgique (voir contribution I-5). Ainsi, 
l’exploitation du minerai pourrait rester totalement off-shore, sans aucun 
lien technique ou économique avec les îles de la zone. Le minerai extrait 
serait directement transporté de la Polynésie Française par exemple vers la 
Chine ou le Japon.  

Ce schéma totalement enclavé resterait-il pertinent ? Dans l’état 
actuel des connaissances, il est probable que ce soit le cas. Les effets 

                                                 
7 Voir glossaire. 
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d’entraînement directs et indirects seraient alors fortement limités8. Dans 
l’éventualité du démarrage d’un projet minier, il conviendrait alors de 
définir une stratégie de maximisation des effets directs et indirects du projet 
sur les activités économiques. Une étude détaillée des opportunités 
économiques reste à mener, en fonction des potentialités existantes en 
Polynésie française.  

Le schéma des moyens techniques utilisés pour l’exploitation en eau 
profonde proposé par l’étude Créocean (2012) insiste notamment sur la 
nécessité d’infrastructures portuaires, non seulement pour le stockage du 
minerai mais aussi pour l’entretien des barges et des outils techniques 
mobilisés, ceci pouvant offrir une opportunité d’emplois indirects pour la 
Polynésie Française, sous réserve de disposer d’une offre en terme de 
compétences nécessaires (voir contribution III-5).  

Le traitement du minerai nécessitera probablement de développer 
une usine de traitement du minerai adaptée aux caractéristiques physiques et 
chimiques de celui-ci. Une usine de traitement métallurgique nécessite à la 
fois des compétences technologiques, des équipements lourds, une 
logistique importante en terme d’approvisionnements en produits 
chimiques, en énergie et en eau, et la disponibilité de capacités de 
maintenance des équipements dans des délais très courts. Le coût de 
l’énergie est souvent le principal composant des coûts de production. Il est 
rare que le site d’exploitation minière réunisse les conditions de 
compétitivité nécessaires au succès des opérations métallurgiques, dont les 
installations sont souvent basées dans des bassins industriels existants. 

L’argument de la proximité géographique (économie de temps et de 
moyen) pour les infrastructures et l’usine de traitement justifiant une 
éventuelle implantation sur le territoire polynésien ne semble pas a priori 
l’emporter sur le seul critère de rentabilité économique, mais pourrait se 
défendre, à l’horizon de plusieurs années, s’il y avait une volonté politique 
d’un développement polynésien9 permettant de réunir les conditions de 
compétitivité nécessaires.  

Les distances entre les zones potentielles d’exploitation et les îles 
susceptibles d’accueillir ces infrastructures sont elles-mêmes relativement 
importantes, et l'extension des capacités portuaires nécessaires pourraient 

                                                 
8 A priori plus limités que d’autres projets d’exploitation des ressources naturelles, du type 
du projet aquacole de Hao, représentant un niveau d’investissement sur 15 ans de l’ordre de 
1,5 milliards d’euros sur 10 ans. 
9 Les perspectives d’accroissement de la production d’énergie par l’implantation d’une 
centrale à énergie thermique demeurent très incertaines aujourd’hui (voir Le marin, 21 août 
2015).  
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nécessiter des investissements conséquents10. Les besoins en énergie pour 
une usine de traitement dépassent largement les capacités actuelles de 
production, sans qu’il soit possible, en l’état actuel des connaissances, de 
fournir une estimation des besoins futurs, le procédé même de traitement du 
minerai restant à définir, diverses options technologiques étant 
envisageables. 

L’impact direct, sur le capital humain de la Polynésie française, 
serait vraisemblablement limité. Les entreprises minières ayant accès à un 
marché mondial pour l’accès à la main d’œuvre, l’utilisation de la main 
d’œuvre locale pour l’exploitation se fera essentiellement sur la base d’une 
comparaison coût/compétences. Au cours de ses premières années un projet 
d’exploitation fera certainement appel à la main-d’œuvre étrangère, une 
situation qui peut évoluer si le territoire accompagne le développement des 
activités minières par la mise en place d’une politique volontariste 
favorisant l’emploi local. Dans certains pays, les sociétés minières ont ainsi 
collaboré avec l’État pour développer des centres de formation 
professionnelle, permettant de développer une offre locale de compétences 
employables par l’industrie minérale. Un tel partenariat gagnant-gagnant 
permet aux entreprises de réduire leurs coûts de production en développant 
l’emploi local, ce qui contribue à développer et à maintenir le permis social 
d’exploitation et permet à l’État d’afficher des résultats en matière de 
développement de l’emploi.  

Cette stratégie peut cependant se révéler insuffisante dans les phases 
de pic de besoin de main d’œuvre, notamment pour la construction d’usines 
par exemple, voir le cas néo-calédonien à ce sujet. Il n’est pas certain que la 
main d’œuvre en Polynésie Française soit de ce point de vue mieux placée 
que la main d’œuvre d’autres pays (dont certains, comme les Philippines, se 
sont spécialisés comme fournisseurs de force de travail sur le marché 
mondial). 

Il peut exister un effet de création d’emplois indirects, par exemple 
dans les domaines de l’approvisionnement alimentaire du navire 
d’exploitation et de la maintenance de certains équipements. Ceci dépend 
largement de l’offre locale en termes de capacités, de compétences et de 
coûts. 

Enfin, l’État devra être attentif aux effets pervers que peut créer une 
redistribution importante de la rente minière, en cas de superprofits, cette 
rente pouvant créer des habitudes très difficiles à gérer en cas de chute des 
cours ou d’arrêt des activités d’exploitation. 

                                                 
10 Voir sur ce point le dossier spécial de Le Marin, 21 août 2015. Les navires de croisière 
qui sont à l’année en Polynésie française doivent se déplacer de 4000 km pour caréner (Siu, 
2015). 
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1.3 Le lien fiscal : redevances et impôts miniers 

La fiscalité sur les activités minières peut comporter diverses 
composantes, telles que : 

- des redevances basées sur une unité de mesure physique 
(volume ou poids); 

- des redevances ad valorem basées sur la valeur de la 
production; 

- une redevance ou un impôt basé sur les bénéfices (impôt sur 
les sociétés minières); 

- une redevance ou un impôt basé sur la rente économique; 
- le partage de production ; 
- des systèmes hybrides combinant une partie ou l’ensemble 

des dispositifs listés ci-dessus. 
 

Le tableau suivant présente la définition et la fréquence des 
différents types de prélèvements fiscaux dans les activités extractives 
effectivement pratiquées aujourd’hui (à partir des informations issues de 57 
pays). 
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Tableau 1 – Définition et prévalence des différentes modalités de la fiscalité sur les activités 
extractives (FMI, 2012) 

 

Source: base de données FARI du FMI. 
1 Outre le Canada et les États-Unis, l'Argentine, l'Italie et la Fédération de Russie imposent les bénéfices des sociétés au 
niveau provincial, local et étatique. Tous les pays de l'échantillon pratiquent l'impôt sur les bénéfices des sociétés (IS) sauf 
ceux qui utilisent un impôt variable sur les revenus. 
2 L'impôt variable sur les revenus existe au Botswana, en Afrique du sud (dans les mines d'or) et en Zambie. 
3 Norvège. 
4 Italie. 
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Le dispositif de prélèvement fiscal sur les activités extractives le plus 
répandu demeure aujourd’hui celui de la redevance (royalties), notamment 
sous la forme d’une taxe ad-valorem. 

 
Théoriquement le meilleur dispositif de prélèvement fiscal est celui 

basé sur la rente économique. Une redevance basée sur la rente économique 
ne crée pas de distorsion sur la décision d’extraire le minerai.  

 
Les avantages et les inconvénients de chaque modalité de 

prélèvement de la rente sont résumés dans la figure 3, selon sept critères 
(Guj, 2012). 

 

 

Figure 3 : Avantages et inconvénients des modalités de prélèvement de la rente (Source : Guj, 
2012). 

De nombreuses études existent sur la complexe question de la 
fiscalité minière du partage de la rente. Des exemples récents sont : 
Commonwealth Secretariat, International Council on Mining & Metals 
(2009), Extractive Industries Transparency Initiative (2009) ; Gajigo et al. 
(2012), Guj P. (2012, dont provient la figure ci-dessus) ; KPMG Global 
Mining Institute (2014) ; PWC. Il ne s’agit que d’une sélection 
bibliographique dans un domaine où la littérature est abondante. 
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Une bonne fiscalité est celle qui réussit à trouver le meilleur 
compromis entre des intérêts divergents : 

− celui de l’investisseur, qui souhaite limiter au maximum les 
risques auxquels ses projets sont exposés et faire fructifier au 
maximum son investissement. Les investisseurs sont 
particulièrement sensibles à un ensemble de paramètres 
comprenant la stabilité et la prévisibilité fiscales ; 
l’adaptation de la fiscalité au caractère cyclique de l’activité 
minière et des cours des métaux, la possibilité d’un 
amortissement rapide des investissements en capital 
préalables au démarrage de la production minière ; 

− celui des Etats et des parties prenantes qu’il représente. Cela 
revient à rechercher la prévisibilité et la maximisation des 
gains. 

 
Pour la Polynésie Française, les modalités de la fiscalité minière 

devraient avoir pour objectif de réaliser un Taux Effectif Moyen 
d’Imposition (TEMI) se situant dans la fourchette des TEMI aujourd’hui 
estimés par le FMI entre 40 et 60% de la VAN hors impôts, droits et taxes 
(avec un taux d’actualisation de 10%, FMI, 2012). Ces estimations ont été 
faites pour des projets portant un TRI moyen (avant impôts) de 30%, ce qui 
n’est pas encore envisageable pour la Polynésie, à moins de changements 
importants dans les conditions économiques et techniques. 

Concernant la fiscalité portant sur la phase 
d’exploration/prospection, qui est d’actualité pour la ZEE de la Polynésie 
française, le principal risque associé à une fiscalité mal définie serait de 
décourager les opérateurs. Rappelons que les conditions géologiques jouent 
un rôle primordial dans la définition de l’attractivité de l’exploration. Les 
risques économiques associés à l’exploration doivent être pris en 
considération dans la fiscalité appliquée par l’autorité compétente en 
matière fiscale. A cet égard, l’autorité compétente peut jouer un rôle 
essentiel en participant à la production d’informations géologiques précises, 
et en les mettant à disposition des opérateurs intéressés (FMI, 2012).  
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Tableau 2 – Fiscalité minière : objectifs et indicateurs mesurables (FMI, 2012) 

 
 
Source : FMI, 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4 Les rentes, redevances  
et redistributions négociées localement 

Du point de vue des populations locales, l’accès à la rente minière 
est souvent abordé sous l’angle de la « compensation », terme dont l’usage 
oscille entre une définition étroite et une définition large : 

« The English word ‘compensation’ has a strict and narrow sense, in 
which it represents the cost of damage to one’s self, one’s body or one’s 
property, and a broader, figurative sense, in which it can apply to 
almost any form of payment » (Filer, 1997 : 157). 

Dans le secteur minier, la notion de compensation, en principe 
prévue pour dédommager des dégâts causés par cette activité, tend à inclure 
les royalties versées à des propriétaires fonciers (rente minière au sens strict 
de rente sur la ressource), des droits d’occupation du sol (rente foncière), et 
différents paiements prévus dans des accords locaux ou les cadres légaux 
nationaux. Cette vision large correspond à celle qui est privilégiée par les 
représentants des communautés locales dans leurs négociations avec les 
opérateurs miniers : 
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« For example, representatives of the Lihir Mining Area Landowner 
Association produced a ‘position paper’ (…) in which they 
distinguished four types of benefit: one called ‘compensation’ for 
‘destruction’, and the other three called ‘compensation’ as 
‘development’, ‘security’ and ‘rehabilitation’ » (Filer, 1997 : 158). 

Ce point de vue large renvoie clairement à la négociation du partage 
de la rente minière, au-delà de la seule question des dégradations inhérentes 
aux activités d’extraction et de transformation. Cette négociation prend de 
plus en plus souvent la forme d’accords locaux signés entre populations 
locales (ou des représentations de celles-ci, à vocations diverses, 
autochtones, coutumières, syndicales, environnementales…), industriels de 
la mine et parfois institutions publiques, et qui portent de manière plus ou 
moins large ou spécifique sur les modalités de gestion de l’impact de 
l’activité minière et de partage de la rente minière, accords connus dans le 
monde anglophone sous le nom d’impact and benefit agreement ou IBA 
(O’Faircheallaigh, 2008) et d’entente sur les répercussions et les avantages 
(ERA) dans le monde francophone (Laforce et al., 2012). L’analyse de ces 
accords localisés montre à quel point la production des politiques publiques, 
et en particulier de la politique minière, passe par des interactions entre 
échelles de gouvernance variées. En même temps, on peut interpréter ces 
accords, qui font désormais partie intégrante de la « boîte à outils » de la 
responsabilité sociale d’entreprise ou RSE (O’Faircheallaigh, 2013), sous 
différents angles (non exclusifs) : (1) comme des éléments de la stratégie 
néolibérale de « verdissement » (green-washing) du capital ou de 
reformulation de la non-durabilité intrinsèque de l’extraction minière dans la 
rhétorique du développement durable ; (2) comme des instruments 
d’autorégulation forgés par le secteur minier global, ou au moins ses plus 
gros représentants (Filer et al., 2008 ; Dashwood, 2013), afin de se garder 
des intrusions réglementaires des Etats nationaux et des agences 
internationales ; (3) comme des éléments constitutifs d’une production « par 
le bas » de la politique minière, même s’ils paraissent a priori exclure les 
instances étatiques (voir Le Meur et al. 2013). 

Dans le cadre d’une exploitation minière sous-marine, les droits de 
propriété du « foncier maritime » ne sont formellement pas « coutumiers » 
ou « communautaires » mais régis par des dispositifs étatiques (ZEE, DPM). 
Il existe néanmoins des revendications et des formes d’appropriation 
traditionnelles, fondées sur des usages, des récits et des savoirs spécifiques. 
Elles peuvent servir de base à des demandes de royalties ou de rentes 
foncières. 
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2. La gestion de la rente : enjeux de soutenabilité 

A quelles conditions l’exploitation des ressources minières en eau 
profonde pourrait-elle être considérée comme soutenable pour l’économie 
de la Polynésie française ? A partir de la définition proposée dans le rapport 
Brundtland (Brundtland 1987)11, on retrouve la dichotomie usuelle entre 
« soutenabilité faible » (Hartwick, 1977 ; Solow, 1993) et « soutenabilité 
forte » (Daly, 1990). Selon une conception de la soutenabilité dite faible, 
l’exploitation d’une ressource naturelle non-renouvelable est envisageable 
dès lors que les investissements réalisés à partir de la rente compensent la 
dégradation de la ressource naturelle. A l’opposé, les tenants de la 
soutenabilité forte considèrent que la destruction du capital naturel que 
représente l’exploitation d’une ressource non-renouvelable ne saurait être 
compensée par l’investissement dans d’autres capitaux. La notion qui est au 
centre du débat est celle de la substituabilité entre les différents capitaux 
(capital naturel critique), qui elle-même dépend du progrès technique (voir 
figure 4). 

 
  

                                                 
11 « Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. », Brundtland, 
1987. 
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Figure 4 – La soutenabilité économique, sens fort et faible (Source : d’après Brelaud et al., 
1999). 

Selon une approche par les capitaux, la soutenabilité au sens faible 
est assurée dès lors que l’on transmet aux générations futures le même 
potentiel d’opportunités économiques pour réaliser leur bien-être qu’à la 
génération courante. Dans une conception utilitariste, une telle situation 
serait obtenue dès lors que la transmission du stock de richesse total actuel 
serait garantie à un niveau au moins équivalent pour les générations futures. 
Effectivement, tous les revenus (flux) étant générés à partir d’une richesse 
(stock, capital), le maintien de cette richesse à un même niveau assurerait la 
possibilité aux générations futures de préserver leur possibilité d’atteindre 
un même niveau de revenu (flux) que la génération actuelle. Un indicateur 
de la soutenabilité (au sens faible) d’une économie découle directement de 
cette approche, basé sur la capacité à compenser les dégradations 
éventuelles de la richesse par de nouveaux investissements, l’équivalent 
d’un taux d’investissement net, (mal) dénommé « taux d’épargne véritable » 
(Geronimi, 2015). 
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La question de la composition de la richesse qu’il convient de 
transmettre aux générations futures est ici essentielle. Alors que l’on peut 
concevoir que l’enjeu est de transmettre la richesse au sens large (y compris 
la dimension patrimoniale, historique, culturelle…), les approches de la 
Banque mondiale, qui s’appuient sur les travaux de Hamilton (Banque 
mondiale, 2006, 2011 ; Hamilton 1994, Hamilton et Clemens 1999), 
reposent sur une conception, limitée au capital, de ce que recouvre la 
richesse totale d’une économie. Ainsi, trois dimensions de la richesse sont 
retenues : le capital physique, le capital humain (et immatériel) et le capital 
naturel12. 

 
Dans une acceptation « faible », la soutenabilité serait ainsi assurée 

dès lors que les investissements réalisés dans les différentes dimensions du 
capital (physique, naturel et immatériel) compenseraient au moins les 
dégradations (extraction des ressources naturelles non renouvelables, 
pollutions, obsolescence,…). Selon cette lecture en termes de « soutenabilité 
faible », la destruction d’une partie du capital naturel pourrait ainsi être 
compensée par un investissement dans le capital économique ou dans le 
capital immatériel. Pour la Polynésie Française par exemple, l’extraction de 
minerai en eau profonde serait soutenable dès lors qu’elle serait compensée 
par des investissements dans le capital physique ou dans le capital humain.  

Cette approche présente des faiblesses importantes, notamment 
l’absence de prise en compte de seuils éventuels (capital naturel critique par 
exemple). Or dans un milieu insulaire sous pression du changement 
climatique, il est clair que les effets de seuil ont une dimension critique 
particulière, en lien avec des enjeux de déplacement des populations. Le 
raisonnement en termes de substituabilité des capitaux tend également à 
négliger la localisation de ces capitaux (cf. l’exemple de Nauru : extraction 
du capital naturel insulaire et investissement offshore, en Australie, du profit 
obtenu). L’approche par la soutenabilité faible peut toutefois avoir une 
certaine valeur pédagogique, car elle est susceptible d’informer les choix de 
politique publique, en ré-intégrant notamment la dimension 
environnementale (le capital naturel) dans l’évaluation de l’impact de ceux-
ci, dans une approche autorisant la comparaison internationale. Une telle 
évaluation reste à effectuer pour la Polynésie Française. 

                                                 
12 Pour la construction de l’indicateur de soutenabilité (épargne véritable, en 

termes de flux), seul le capital humain est pris en compte (dépenses courantes d’éducation). 
Pour l’évaluation des capitaux, il est calculé un capital immatériel, sous forme d’un résidu, 
qui recouvre l’essentiel de la richesse (environ 70% de la richesse totale des nations). Ce 
capital immatériel recouvre le capital social, culturel, géopolitique,… non compris dans 
l’estimation du capital économique et du capital naturel. 
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2.1. Consommer ou investir 

Dans quelle proportion une rente issue de l’exploitation de 
ressources naturelles non renouvelables peut-elle être consommée sans 
remettre en cause la soutenabilité de la croissance d’une économie ? 
Considérant que la soutenabilité suppose la transmission au moins d’un 
même niveau de richesse (stock) aux générations futures, le critère de 
soutenabilité faible est satisfait dès lors que le capital naturel détruit par 
l’exploitation minière est remplacé par une autre source de richesse, grâce à 
l’investissement.  

Ainsi, l’investissement dans le capital économique ou le capital 
humain pourrait compenser la dégradation du capital naturel. La règle de 
gestion soutenable de la rente économique consiste alors à investir la rente  
jusqu’à au moins compenser la dégradation de la ressource naturelle, la 
partie restante de la rente pouvant être utilisée pour la satisfaction de la 
génération présente, via l’augmentation de la consommation. 

A partir du moment où l’on attribue une valeur économique à une 
ressource naturelle, une telle règle de gestion de la rente semble assez 
simple à mettre en application. La Banque mondiale utilise l’indicateur 
d’épargne véritable comme critère de soutenabilité faible. Selon cet 
indicateur, non calculé pour la Polynésie française, l’épargne brute est 
corrigée de la dépréciation du capital économique (épargne nette), de la 
dégradation du capital naturel (liée à l’extraction minière, à la déforestation, 
et à la pollution), et de l’investissement en capital humain (dépenses 
courantes d’éducation). Dans la perspective d’une éventuelle mise en 
exploitation des ressources minières en eau profonde, la difficulté tient à 
l’évaluation des dégradations du capital naturel. Les connaissances 
aujourd’hui disponibles sur la ressource minière, et les impacts potentiels de 
son exploitation sont aujourd’hui encore trop partielles pour pouvoir estimer 
l’ampleur de la dégradation des ressources naturelles qui en découleraient. 

Pour la Polynésie française, le critère de soutenabilité faible serait 
satisfait aujourd’hui grâce aux transferts publics (épargne brute élevée, 
faibles dégradations du capital naturel, forts investissements dans le capital 
humain). Dans le contexte des petites économies insulaires, la soutenabilité 
ainsi mesurée recouvre dans certains cas (cf. Nouvelle-Calédonie) une 
dépendance élevée vis-à-vis des transferts publics. A côté du capital naturel, 
économique et humain, apparait ainsi un capital géopolitique, source de 
revenus stables dans le long terme (du moins rétrospectivement). On a pu 
mesurer un indicateur d’épargne véritable autonome dans le cas de la 
Nouvelle-Calédonie (Couharde et al., 2010, 2011), en corrigeant le montant 
de l’épargne véritable des transferts publics. Un tel indicateur montre que la 
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soutenabilité avec transferts publics n’est plus forcément assurée lorsque 
l’on prend en compte le critère de l’épargne autonome. Il est probable que la 
même configuration s’impose en Polynésie Française. 

La rente associée à l’exploitation minière, même selon une approche 
en termes de soutenabilité faible, n’est pas forcément suffisante pour assurer 
la transmission d’un même niveau de richesse globale, si l’on ne prend pas 
en compte les autres sources de la richesse, y compris les transferts publics. 

Cette caractéristique renvoie aussi aux spécificités du bouclage 
macroéconomique des PEI, qui dépend fortement de l’accès à des rentes 
diverses, dont l’évolution questionne leur soutenabilité. Compte-tenu des 
handicaps que représentent des marchés étroits, l’éloignement et 
l’enclavement, les dynamiques économiques des PEI reposent effectivement 
sur leur capacité à exploiter un avantage comparatif spécifique, permettant 
de générer des rentes. En reprenant les travaux de plusieurs auteurs 
(Bertram and Watters 1985; Poirine 1995; Briguglio 1995, 2003), on peut 
identifier quatre principaux types de rentes : naturelles, migratoires, 
administratives et militaires, nucléaires ou stratégiques. Chacune de ces 
rentes est porteuse de risques de non-soutenabilité spécifiques (tableau 3). 

 
Tableau 3 – Rentes et risques de non-soutenabilité (Source : auteurs). 

Capitaux Capitaux/ 
patrimoines 

Rentes Risques associés Enjeux de 
soutenabilité 

forte 

Capital 
naturel Capital naturel 

Revenus 
associés à 

l'exportation de 
matières 

premières 

Fluctuation des 
cours des matières 

premières 

Dégradation conjointe 
des différents capitaux: 
perte de capital humain 

et de capital social 
(exode rural par 

exemple) 

Capital 
immatériel 

Capital humain 
et capital social Migrations 

Fermeture des 
frontières et "brain 
drain", épuisement 

du capital social 
sous-jacent 

Perte de capital social et 
humain avec arrêt 

progressif des rentes 
migratoires 

Capital 
géostratégique 
et historique 

Militaire, 
nucléaire ou 
stratégique et 
administrative 

Volte-face et baisse 
des transferts 

Atténuation de l’enjeu 
géostratégique 

 
Les différentes stratégies d’accumulation envisageables permettant 

d’assurer la soutenabilité d’un PEI à partir d’une rente minière sont 
rappelées dans la section suivante. 
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2.1.1 Accumuler à partir de la rente : capital économique, 
capital humain, capital social et culturel 

2.1.1.1. L’ACCUMULATION DE CAPITAL ECONOMIQUE 

Les stratégies d’accumulation soutenables et envisageables à partir 
de rentes minières reposent classiquement sur la construction d’un capital 
économique se substituant au capital naturel progressivement dégradé par sa 
mise en exploitation. De telles stratégies connaissent des limites 
importantes, le nouveau capital économique construit à partir de la rente ne 
produisant pas forcément les flux de revenus attendus. Effectivement, il faut 
que ce capital économique soit suffisamment compétitif pour pouvoir 
générer ces flux de revenus. De nombreux pays miniers ont expérimenté les 
difficultés associées à une telle stratégie d’accumulation. La Polynésie 
française elle-même connaît les difficultés associées à la transformation 
d’une rente (à l’origine, celle liée au CEP) en investissement efficace dans 
un capital économique (exemple de la filière pêche industrielle). 

Pour une petite économie insulaire, soumise à de fortes contraintes 
économiques (coûts de transport, marchés limités), les conditions d’une 
substitution réussie entre capital économique et capital naturel sont d’autant 
plus difficiles à atteindre. Il faut réussir à cibler des créneaux de 
spécialisation efficace, fortement limités dans beaucoup de petites 
économies insulaires. 

2.1.1.2. L’ACCUMULATION DE CAPITAL HUMAIN 

L’une des stratégies d’accumulation empruntées par les PEI repose 
sur l’accumulation de capital humain, à la base d’une rente migratoire. Pour 
les PEI, les dépenses de formation et d’éducation peuvent permettre la 
migration d’une partie de la population. Cette migration peut être à la source 
de rentes migratoires (remittances) pouvant représenter une partie 
importante du PIB des économies insulaires (cf. Haïti, le capital migratoire 
représenterait 27% de la richesse totale).  

Les conditions de la soutenabilité par investissement dans le capital 
humain, dans cette configuration de migration, propre à plusieurs PEI 
reposent alors sur le capital social, assurant le reversement d’une partie des 
rémunérations des migrants en direction de leur territoire d’origine. Comme 
Poirine (1994a, 1997) le montre, il n’est pas évident qu’une telle rente soit 
pérenne, auquel cas, les migrations finiraient par ne plus produire de flux 
financiers en retour. Dans le cas de la Polynésie française, les flux 
migratoires sortants sont limités, et ne constituent pas une source 
significative de revenus. Une stratégie d’accumulation dans le capital 
humain aurait alors essentiellement des effets positifs sur les revenus via un 
effet de hausse de la productivité du travail dans les activités implantées sur 
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le territoire. Or, comme on l’a rappelé plus haut, le spectre des activités 
économiques est limité par les spécificités des économies insulaires 
(éloignement et petite taille). 

Les rentes migratoires n’existent qu’à travers les réseaux et liens 
sociaux qui amènent les migrants à redistribuer une partie de leurs revenus 
en direction de leur territoire d’origine. Si ce lien se distend, les rentes 
migratoires sont susceptibles de disparaître. 

2.1.1.3. ACCUMULATION DE CAPITAL SOCIAL ET DIMENSION PATRIMONIALE 

Les deux premières stratégies d’accumulation, de capital 
économique et humain dépendent fortement de l’évolution du capital social 
et culturel (Geronimi, 2015). On retrouve ici la question des représentations 
et des conditions culturelles de la mise en exploitation réussie des ressources 
minières (voir contribution I-1). 

Ainsi, on peut considérer que l’approche Banque mondiale 
(indicateur d’épargne véritable) passe à côté d’une dimension essentielle des 
petites économies insulaires : le caractère patrimonial d’une partie 
essentielle de leur richesse. Si on peut effectivement considérer que toutes 
les valeurs patrimoniales ne sont pas nécessairement monétarisables (et 
notamment pour les valeurs de legs et d’existence), l’évaluation de 
l’épargne véritable exclut toute les dimensions culturelles et patrimoniales, 
dont certaines peuvent faire l’objet d’une évaluation monétaire (Throsby 
2001, Vernières et al. 2012). Ces dimensions culturelles et patrimoniales 
sont pourtant sources d’avantage comparatif, et de rentes, pour une partie 
importante des PEI. De fait, l’évaluation de la richesse totale (capital naturel 
et capital physique) laisse inexpliquées plus de 70% des sources de revenus 
des économies insulaires, sous la dénomination de « capital intangible » 
(Couharde et al. 2011). Ce résidu recouvre toutes les valeurs encore 
inexpliquées, et notamment les valeurs liées à la position géo-stratégique, 
aux relations historiques, à la base d’une partie essentielle des rentes 
perçues aujourd’hui par la Polynésie française. 

 
Enfin, l’épargne véritable repose sur une définition de la 

soutenabilité « faible », supposant que les différents capitaux sont 
substituables entre eux pour la génération du revenu. On a pu montrer que 
cette interprétation de la soutenabilité conduisait à laisser de côté les effets 
de seuil (Vernière et al. 2012, Couharde et al. 2010), dont la prise en 
compte est indispensable pour évaluer la soutenabilité des trajectoires 
économiques. A cet égard, le « modèle aux élastiques » présenté par Giraud 
et Loyer (2006) a l’avantage de mettre en avant la possibilité que les 
relations de substitution entre capitaux (par exemple entre capital naturel et 
capital humain) puissent laisser la place à des relations de complémentarité, 
et donc à l’effondrement de la soutenabilité, lorsque, dans leur exemple, la 
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dégradation de l’environnement conduit à des migrations massives (soit une 
baisse du capital naturel impliquant une perte de capital humain, sans 
possibilité de substitution entre ces deux dimensions). Si l’on considère que 
le capital culturel constitue « une « colle » qui permet de maintenir 
ensemble les sujets d’une communauté, en reflétant une histoire commune, 
une accumulation collective de connaissances, de créativité, de valeurs » 
(Fusco Girard & Nijkamp, 1997) alors la prise en compte des dimensions 
patrimoniales et culturelles conduit à privilégier une définition de la 
soutenabilité « forte », privilégiant l’existence de seuils et de 
complémentarités entre les différentes dimensions de la richesse totale, 
notamment des PEI. 

Pour la Polynésie française, les questions adressées en termes de 
soutenabilité par la mise en exploitation éventuelle des ressources minérales 
profondes renvoient ainsi à un choix stratégique de trajectoire de 
développement et de croissance.  
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